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1470 (XIV). Effets de la Communaute econo- en matiere d'enseignement superieur pour former des 
mique europeenne sur le developpement cadres autochtones hautement qualifies, 
de certains territoires non autonomes Considerant que Jes territoires non autonom~s ont un 

besoin urgent de personnel autochtone apte a relever 
Jes non-autochtones qui ont occupe jusqu'ici Jes .~stes 
les plus importants de !'administration de ces ternto1res, 

L'Assemblee gcnerale, 
Rappelant sa resolution 1330 (XIII) du 12 decembre 

1958, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

!'association de territoires non autonomes a la Com
munaute economique europeenne 811 , 

N otant avec preoccupation que Jes Etats Membres 
administrants n'ont pas encore communique de_ rense~
gnements suffisants sur Jes eftets que pourra1t av01r 
!'association a la Communaute economique europeenne 
des territoires non autonomes places sous leur admi
nistration, 

Considfrant que ]'association de territoires non auto
nomes a la Communaute economique europeenne pour
rait avoir des incidences importantes sur !'evolution de 
ces territoires vers Jes objectifs fixes par I' Article 73 
de la Charte des Nations Unies, 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general sur 
!'association de territoires non autonomes a la Commu-
naute economique europeenne; 

2. Invite a nouveau Jes Etats Membres adminis
trants interesses a communiquer au Secretaire general 
des renseignements sur Jes efiets que pourrait avoir 
l'association a la Communaute economique europeenne 
des territoires non autonomes places sous leur admi
nistration ; 

3. Prie le Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes d'accorder une attention spe
ciale lors de sa session de 1960, au cours de laquelle 
il doit s'occuper tout particulierement du developpe
ment economique des territoires non autonomes, a la 
question de !'association de, c;rtains. territoires, non 
autonomes a la Communaute econom1que europeenne 
et aux effets que cette association pourrait avoir sur 
!'evolution de ces territoires vers Jes objectifs fixes par 
!'Article 73 de la Charte des Nations Unies; 

4. Frie le Secretaire general de preparer, pour la 
quinzieme session de I' Assemblee generale, un rapport 
sur Jes faits nouveaux lies a !'association de territoires 
non autonomes a la Communaute economique euro
peenne, en tenant compte des renseign~~ents qui seront 
soumis par Jes Etats Membres a_dmm1st_rants et de_s 
etudes que pourroi:it entreprend:e _a ce, su1et )e Consetl 
economique et social, la Comm1ss10n econom1que pour 
1' Afrique, la Commission economique pour !'Europe, 
la Commission economique pour I' Asie et l'Extreme
Orient la Commission economique pour I' Amerique 
latine 'et d'autres organes internationaux, clans la 
mesure ou ces etudes se rapporteront au developpement 
de territoires non autonomes; 

5. Decide de reprendre l'examen de cette question 
a sa quinzieme session. 

855eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

1471 (XIV). Moyens d'etude et de formation 
offerts par des Etats l\fembres aux habitants 
des territoires non autonomes 

L' Ass.emblee generate, 

Tenant compte du fait que la plupart des territoires 
non autonomes ne disposent pas de moyens suffisants 

83 Ibid., document A/4197. 

Frenant note avec satisfaction de la fa<;on dont Jes 
Etats Membres continuent de donner suite a sa resolu
tion 845 (IX) du 22 novembre 1954 les i~vitant a fai~e 
des offres de moyens d'etude et de formation aux habi
tants des territoires non autonomes, 

Reqrettant qu'un grand nombre des bourses d'etudes 
offert.es par des Etats· Membres restent inutilisees, 

Regrettant egalement que certains des Eta~s ~em
bres administrants n'offrent pas a tous Jes etud1ants 
ayant obtenu des bourses d'etudes Jes n:ioyens <:1e q~i~ter 
Jes territoires non autonomes de fa<;on a pouv01r utthser 
ces bourses, 

Rappe/ant sa resolution 845 (IX), clans laquelle elle 
a invite Jes Etats Membres a mettre des bourses 
d'etudes a la disposition des etudiants des territoires 
non autonomes ayant Jes aptitudes requises, 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general sur 
Jes offres de moyens d'etude et de formation faites en 
vertu de la resolution 845 (IX) de I' Assemblee 
generale 36 ; 

2. Reaffirme sa resolution 1331 (X_III) d!-1 _ 12 de
cembre 1958 et invite Jes Etats Membres adm1mstrants 
a faire le necessaire, en conformite des interets et des 
besoins des territoires non autonomes et de leurs popu
lations, pour que Jes habitants de ces territoires puis~nt 
utiliser Jes bourses d'etudes et Jes moyens de formation 
offerts par des Etats Membres, et a a~corder toute~ Jes 
facilites possibles aux personnes qm ont postule ou 
ont obtenu des bourses d'etudes ou de perfectionne
ment, notamment en ce qui concerne la simplification 
de leurs formalites de voyage; 

3. Frie tous Jes Etats Membres administranls qui ne 
l'ont pas encore fait de donner la plus large publicite 
possible, clans Jes territoires non autonomes qu'ils adi:ni
nistrent, a tous Jes moyens d' etude et de formation 
offerts par des Etats M~mbres; 

4. Frie Jes Etats Membres qui offrent des bourses 
de tenir compte de la necessite de donner des renseigne
ments complets sur Jes bourses offertes et, chaque fois 
que cela sern possible, de la necessite de_ fournir des 
fonds pour les frais de voyage des bours1ers; 

5. Frie le Secretaire general de fournir toute !'aide 
possible que ~olliciteraient Jes Etats Membres interesses 
et Jes candidats ; 

6. Frie le Secretaire general d'etablir, pour la 
quinzieme session de I' Assemblee generale, un rapport 
sur !'utilisation effective des bourses d'etudes et des 
moyens de formation offerts par des Etats Membres a 
<les etudiants des territoires non autonomes. 

855eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

1473 (XIV). Avenir du Territoire sous tutelle 
du Cameroun sous administration du 
Royaume-Uni: organisation d'un nouveau 
plebiscite dans la partie septentrionale du 
Territoire 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 1350 (XIII) du 13 mars 

36 Ibid., documents A/4196 et Add.l. 
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1959, concernant l'avenir du Territoire sous tutelle -du nouveau plebiscite au Cameroun septentrional, Jes dis-
Cameroun sous administration du Royaume-Uni, clans positions en vue de ce plebiscite devant et,r~ P_rises _a 
laquelle elle recommandait qu'un plebiscite ait lieu au partir du 30 septembre 1 %0, et que le pleb1sc1te smt 
Cameroun septentrional en novembre 1959 et priait le termine en mars 1961 au plus tard; 
Commissaire des Nations Unies aux plebisrites de pre- 3. Decide que les deux questions posees \ors du 
senter au Conseil de tutelle, a temps pour que I' Assem- plebiscite seront Jes suivantes: 
blee generale puisse !'examiner a sa quatorzieme session, "a) Desirez-vous acceder a l'independance en 
un rapport sur !'organisation, la conduite et Jes resultats vous unissant ,l. Ja Republique camerounaise incle-
de ce plebiscite, pendante? 

Ayant examine le rapport du Commissaire des Ka- .. b) Desirez-vuus accecler i1 J'indepernlance en vous 
tions Unies aux plebiscites 37 et le rapport du Conseil unissant a la Federation nigfricnne independante ?"; 
de tutelle Y refatif 

33
, 4. Recommande que le plehisi;ite ait lieu au suffrage 

N otant, d'apres le rapport du Commissaire des Na- universe! des adultes, toutes \es pcrsonnes agees de 
tions Unies aux plebiscites, riue la population du plus de vingt et un ans et residant habituellement au 
Cameroun septentrional a decidt· ,1. une importante Cameroun septcntrional pouvant participer au ple-
majorite qu'elle preferait que l'avenir du Cameroun biscite; 
septentrional soit decide plus tard, 5. Frie le Commissaire des Nations Unies aux 

Notant en outre que le Commissaire des Nations plebiscites de presenter au Conseil de tutelle un rapport 
Unies aux plebiscites est convaincu que le plebiscite sur !'organisation, la conduite et Jes resultats de ce 
a ete organise de maniere equitable et impartiale, plebiscite, pour que le Conseil le transmette a l'Assem-

Prenant note de la declaration que le representant de blee generale, accompagne de toutes recommandations 
l'Autorite administrante a faite a la 988eme seance de et ohservations qu'il jugera necessaires; 
la Quatrieme Commission, le 5 clecembre 1959, se!on 6. Recommande que Jes mesures voulues soient 
laquelle des mesures sont prises cl'urgence pour appor- prises sans retard en vue d'une plus ample decentra-
ter des reformes au systeme d'administration locale du Jisation des pouvoirs administratifs et de la democra-
Cameroun septentrional, tisation effective du systeme d'administration locale 

Ayant entendu le petitionnaire, clans la partie septentrionale du Territoire r?US tutelle; 
Considerant que la date extremement rapprochee des 7. Recommandc que l'Autorite administrante prenne 

elections a l' Assemblee legislative de la Federation sans retard des mesures pour effectuer la separation 
nigerienne empeche I' Assemblee generale de prendre administrative du Cameroun . septentrional et de la 
une decision quelconque en ce qui concerne la parti- Nigeria, et que cette separation soit achevee le ler 
cipation ou la non-participation de la population du octubre I %0; 
Cameroun septentrional a ces elections, 8. Prie 1' Autorite administrante de faire rapport au 

1. Exprime s'a vive gratitude au Commissaire des Conseil de tutelle, !ors de sa vingt-sixieme session, au 
Nations Unies aux plebiscites et au personnel de l'Or- sujet de ladite separation, et prie le Conseil de sou-
ganisation des Nations Unies place sous sa direction mettre a I' Assemblee generale, lors de sa quinzieme 
pour la tache qu'ils ont accomplie; session, un rapport sur cette question; 

2. Recommande que I' Autorite administrante, en 9. Declare que la participation du Cameroun sep-
conformite de l'alinea b de I' Article 76 de la Charte tentrional aux elections a 1' Assemblee legislative fede-
des Nations Unies et en consultation avec le Commis- rale ne devra en aucune maniere gener ou influencer 
saire des Nations Unies aux plebiscites, organise sous le libre choix de la population du Cameroun septen-
la surveillance de !'Organisation des Nations Unies un trional lorsqu'elle decidera de son avenir !ors du 

37 Ibid., point 41 de l'otdre du jour, documents A/4314 et 
Add:l. 

38 Jbid., document A/4313. 

prochain plebiscite. 

* 
* * 

Notes 

857 eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

Election aux sieges devenus vacants au Comite des renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes (point 37) 

A sa 993eme seance, le 8 decembre 1959, la Quatrieme Commission, agissant 
au nom de I' Assemblee generale, a procede, conformement aux dispositions de la 
resolution 1332 (XIII) du 12 decembre 1958, a !'election de deux membres du 
Comite des renseignements relatifs aux territoires non autonomes pour une periode 
de trois ans, en vue de remplacer Jes Etats ci-apres, membres sortants : CEYLAN 
et GUATEMALA. A sa 857eme seance pleniere, le 12 decembre 1959, l'Assemblee 
generate a confirme cette election. 

Les Etats Membres suivants ont ete clus : ARGENTINE et CEYLAN. 


